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COMISSION1 DS DISCIPLINE DES CTUWWtS M TUT fi

PLAITJU’1j t»oo*e T0 Général
POT ■ Commissaire Central 
GOYAL Lucien - Chauffeur 
LBÇ1-L3TF'S Ju'les Chauffeur 
L11BLm-LS Georges d °

, DLLPOSSL Jules d°
LIBfB’T Chef du 1er Bureau.

Exousé : M. CMJDBD Consexlier-Muni6ipal

Présidence de 11. EALAVuÏNB.

i n ?vo^r procédé à 1Tinstallation des membres 
la President examine Le role de'1^ commission. Ce r81e 
consistera :

M.

. lr 'A examiner les plaintes formulées n&r 
contre les chauffeurs de' taxis, les usagers

2" A proposer au Maire. anrès 
cations des .chauffeurs inc-;; mimés 
plinaires à prendre. <

avoir entendu les expli- 
Les sanctions disoi-

’Une sous-commisslcr 
ment qui régira la disci 
17 échelle des peines qui 
le degré, de gravité des

Cette sous~ commi ss-icn sor a composée comme suit : 
LLANQUC - Secrétaire t-^néral.

çra .chargée d7élaborer le régie- 
ine des chauffeurs, et de fixer 
current être appliquées selon

. W1
Commisse: 

Chauffeur 
d °

?rlle i_>e réunira à la Mairie le mardi 22
8 heures 30, Juin 1925 à

M. LEPRïIBE demande à la Commission d 
plication de 17amende'pour les fautes peu 
à ne pas immobiliser les voitures des peti 
emploient des commis.

7 envisager ITap~ 
graves, de façon 
ts patrons qui

.La Commission demandera que Les patrons -et les corn 
pagnies dont les établissements sr>nt situés hors de La 
Ville soient mis dans 17 obligati on de faire é’’ action de 
domici le à. Lille . ' " ' .

La séance est levée à U heures



SOUS-CCUuISSION LL LILCIPLIN

IES CH. 11^ EURO UE TAXIS*

Réunion du 23 Juin 19

m iibA: _ . ,. Vi\ (T
L1 Adm ini stratttaft Munie ipa£è111 ^e 1 en&u 8om.mr.it e ~
pris connais sane e sans obs errat ion Ô /

LE 6/7,25
WWWents u.4i. 1IRRRDIN, Conseiller municipal

2L-IJQUn, Secrétaire Général,
le COuIICù. IR,. CENTRAI»
.Tï'T> U r■'•Fn’n ”."• Tnl c» es rhcnv+ftMÏERRtTïiL Jules, Chauxleur, 
DELEVOLUE Jules» oliauxxeur.

Le so us-commise ion procède à 1’élaboration du projet de rè
glement ci-après qui régira la discipline des conducteurs de voi
tures de louage*

DISCL2LIO

Une commission aa-ritaire de discipline siège à la mairie, 
sous K. Présidence du Eire ou de son délégué, le becrét/ire Géné
ral, pour si -tuer sur les infractions r-ux règlements commises 
par les conducteurs de voitures de louage dans leurs rapports avec 
le oublie. ■

Cette Commission est composée:
de 1’adjoint délégué au service de la voirie,
de deux Conseillers municipaux désignés par le Ha ire,
du Commissaire Central de police, 
de quatre délégués des organisations syndicales.

la Commission ne peut siéger que si quatre me libres au moins 
sont présents. La isrité est nécessite pour qu’elle .misse délibérer 
valablement.

Elle propose au .faire les sanctions disciplinaires à prendre 
à l’occasion de plaintes formulées par les usagers contre les 
c onducteurs.

Les inxraotions donnent lieu, selon le cas aux peines disci- 
p1ina ire s sui van te s :

Ie** 1 ’ avertissement,
2e- L a ré or 1 ma nd e,
j°- L’a lende,
4°- Le retrait temporaire du livret de chauiieur,
5°- Le retrait déiinitii du livret de chauzxeur.

Le retrait temporaire ou définitif du livret laisse subsister 
le permis de stationnement. ' .

Ces peines sont prononcées par le /aire. Le conducteur 
incriminé doit toujours être appelé devant la Conission.. Il peut 
présenter par mandataire, même >ar avocat ses moyens de défense.

La Commission de discipline vote, au bulletin secret, sur 
la sanction à a p cliquer* Ta seine disciplinaire prooosée par la 
Commission ne peut etre aggravée.



Il n’ existe aucune corrélation entre les diverses mesures 
disciplinaires prévues au présent règlement»

Les conducteurs peuvent par suite être frappés dTune peine des 
■;lus sévères, si la première faute commise justifie l’application 
de cette mesure.

En cas de majoration du tarif, la restitution du trop perçu 
ne peut être considérée comme une peine; une amende, dont la 
Commission de discipline fixers 1’ importance et qui sera versée 
dans la caisse de secours des conducteurs, en sera la sanction 
disciplinaire«

He retrait provisoire ou définitif du livret sera la sanction 
disciplinaire infligée au conducteur s’adonnant à 1Tivrognerie 
dans lTexercice de sa profession.

Il est .constitué un dossier contenant tous les actes se rap
portant à la carrière professionnelle des cochers et chauffeurs 
(admissions, mutations, peines disciplinaires, etc.)

Tout cocher ou chauffeur menacé dTune peine disciplinaire 
a le droit d’obtenir communication de son dossier.

x x 
x

Le présent projet sera soumis aux organisations syndicales 
des conducteurs qui présenteront s’il y a lieu ^eurs observations 
ou suggestions.

iÆ. le secrétaire Général demandera à la Commission de révision 
du Code des Arrêtés municipaux de prévoir au Code une dispositions 
permettant la mise en fourrière du véhicule du conducteur qui se
rait trouvé en état d’ivresse et ce aux fraisn risques et périls 
du contrevenant, jusqu’à ce qu’il ait recouvré' la raison et sans 
préjudice du procès-verbal de contravention qui serait dressé à 
sa charge

La séance est levée à 10 heures 30

le Secrétaire

signé: LIBERT



MAIRIE DE LILLE

. ARCHIVES

MISSION M BÏSCIBLIUE DES CÎIAUx-rEURS 
.de T.Q’IS.

Réunion du 28 Octobre 19 lh®. Wtifie 11****
—  ------------------- -—t_ <$ Xa B&w >éserr< des

Us&*âsâfts ^paX jm SSre arises
Compte rendu sommairfOt les affaires affegft ÂMH

— *-----------------------—— d»« s«W*ét sHMal» •

Présidence de J. BALAVOINE Adjoint.
L. fui* S 

UP âWOB>
. étaient présents* Balavoiné, Cnudde, Girardin^ Planque 

Potentier, Leprette, Belefosse.

M. Balavoiné expose l’objet de la réunion qui a pour but de re« 
chercher les moyens de mettre lin aux'abus qui ont été signalés à. 
1 Administration Municipale, certains chauffeurs de taxis circulant 
et stationnant en ville sans avoir obtenu l’autorisation préala
ble, d’autres ‘fonctionnant comme commis de' chauifeûrs autorisés, 
de qui ils ont acheté la voiture et versé, en sus du prix d’achat 
une somme d’argent plus ou moins importante pour le stationnement.

Un certain nombre,de cas de ce genre sont signalés à 1’Adminis
tration Municipale qui fait procéder à des enquêtes sur chaque cas 
particulier*

.L’autre part, M. le'Commissaire Central fait exercer un contrôle 
rigoureux pour découvrir les infractions - aux règlements.

M. Cnudde demande aux membres de la Commissi on de se mettre bien 
d,accord sur le point de savoir si quand un titulaire d’emplacement 
disparaît pour une cause quelconque, le stationnement doit"être 
donne au plus ancien candidat chauffeur de taxi, ou s’il reut >etre 
donne a un successeur quel qu’il soit.

i?i* Clique tait remarquer que la question ne se pose pas. aux 
termes de l’arreté du 23 Juin 1923, l’autorisation de stationner 
ne constitue pas un droit transmissible à un tiers; par suite le sta
tionnement vacant doit etre donné au plus ancien candidat chauffeur 
inscrit sur la liste. ’

le
Lepette, demande à la Commission de prendre en considération 

Ce: s du commis chauffeur qui voudrait succéder à son patron décédé.

, M» Delefosse appuie-cette façon de voir, ainsi eue M. le 
saire Central qui propose le droit de priorité en faveur des 
chauffeurs, en cas de vacances.

Commis- 
commis

. '.Tirar(iin> estime ou’ il n’y a que . deux solutions possibles: 
maintenir. le principe de l’interdiction de transmission du station
nement ^en réservant les vacances aux candidats inscrits sur la liste 
?ec3! ou cléliyrar des autorisations de stationner à tous
les demandeurs, c est-a-dire sans limitation du nombre.

A. Balavoiné demande à la Commission de prendre une décision 
sur la question.

La, Commiss ion décide de maintenir ferme le principe de l’in
transmissibilité de l’autorisation dans tous les cas; les emplace 
ments qui deviendront vacants seront offerts, par le Ma ire, 'aux' 
plus ancien^ candidats chauffeurs inscrits sur la liste.



Les infractions qui ont été signalées à 1TAdministration 
Municipale feront 11 ob je t * d’ un complément d’information. Aorès 
quoi la Commission de discipline proposera au Maire les sanc - 
fions- qu’elles paraîtront devoir entrainer.

La sé ance est levée à II heures.

Le Secrétaire,

E LIBERT. . '
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mairie de iiiif
ARCHIVES '

'Pr ésenbs :

COMLOSION BR MSCIPILNB BIX CHAUPFBURS LB TAXER

M.M. GL RAR LO , Conseiller Municipal
PLANQUA, Secretaire C-éqéral
POT.'TITITR Commissaire General.
GG MI .)
ILPRBTRU (chauffeurs, délégués des organisa-
IL’BRGUR ) fions syndicales
DTLPOSST (

Les chauffeurs le taxis, ci-après, .sent, traduits levant la 
Commission de Discipline pour les motifs suivants :

1 °/ CASTBLAIN Henri, demeurant a Mcns-en-Barbeul, 26, rue Par
mentier .-Taxi 5135  4 -■ Fait exploiter cette voiture par ITMfRL 
Pierre., demeurant 'à Lumber sart, I, rue du Bois,-

Tenière déclare qu’il a .travaillé du 30 Juillet au It) Novembre 
pour Castelâvn - Les recettes étaient partagées entre- eux à la fin 
de chaque mois'. Il dit qu’il a rendu la voiture à Oastela-in.

Des renseignements recueillis, il résulte que- Cas te lain avait, 
en réalité, cédé son-taximètre à Lenière qui exploitai'! pour, son 
compte.

■ A noter que lors du contrôle de la voiture, le 5 Novembre der
nier, le compteur ne fonctionnait pas régulièrement.

■ .A 1 ’unanimité , la Commission de discipline propose à M. le 
Maire le retrait de l’autorisation de stationnement accordée à 
M» Caste Iain«

2° / SCHOR Victor, 29^is rue de l’Alma - fa'xi nc 4835 F 5.
B. fait-.cenduire, sa voiture par un çommis qui ne possédait pas

te livret de chaut feux de la Fille Feuille.
Sohior déclare qu’il avait été autorisé provisoirement et ver

balement par M. le Commissaire' Central., en attendant 1F réunion de 
la Commission d’examen des chauffeurs, qui ne devait se réunir. qu’ 
après la fin de la. grève des chauffeurs de la Compagnie des Taxis 
Transports..,

là déclaration de Sohier est reconnue exacte.
La Commission estime que cette affaire n’est susceptible d’ 

aucune suite.

5° / I3CLLRCQ Fernand, rue de : aris 229 - A repris un débit de 
tabac à cette adresse depuis, le 15 Octobre 1924.- A vendu sa voitu-i 
re à TCRBF1X Fidèle, loueur de taxis, rue de l’Alçia 27bis, pour 
payer I"-' reprise de son fends de commerce.,

La voiture n’aurait pas'été remise en circulation depuis.
A 1 T;unanimité , la Commission prépose le retrait de l’autori

sation de stationnement .accordée à M. Leclercq.

4° / ‘FRCMAGRl? Jul.es, rue. de Marquette 13, à La Madeleine.-
■ Pour échapper aux conséquences d’un accident de voiture au 

sujet duquel il avait été condamné au paiement des réparations et 
aux dépens (la Cie qui- d’assurait ayant fait ■faillite), fromager 
a cédé sa voiture à PHITIPPC pour le compte duqueJ. il travaille 
actuellement .comme commis.

.A l’unanimité, le- Commission propose de mettre Fromager dans 
1’ obligation de reprendre là voiture à son nom pour le 1er Janvier 
prochain.



Fl 1

■ 5°/ CAPIfdih Paul,- 8y rue de. Ménilmcntant à paris,- .Exploite^
un commercé dT alime ntati on ’ à.-l ’ adr esse précitée depuis Juillet 1923

Le chauffeur ■ CçMIN Paul conduit là voiture 4649- D 5 depuis y 
cette date, 17- a vers.é, à cet effet, une somme- de h.GOO ffan.es a 
G a p _l g âûLii * / • j y - >. •A l’unanimité, la ■. Commi ssion-propose le retrait de .. 1 aucori su- 
tion de st at i ornement ' ac cor dée à M. Capi.tain.

6°/ MINIM Henri, rue dT Es quer mes 14 - A employé , comme commis 
le sieur ïïCLSEI TJugène qui. ne possédait pas le livret de chauffeur 
ô'a 3 a ■* zl i j a ai Lt *

, Depuis Woi.sel a satisfai''G aux condi tiens et’examen des chmf-- 
fours eta oh tenu le livret., y

• ta Commission propose l’adresser un- a ver tis sement au cn.auij.eui 
Minne Henri. ' v • ••

7°/ MIAMH Marceau, Place. Hic ar 6 - Marchand de 4 saisons, de- 
pui s un a n à 1’ adr esse pr é ci t éè ♦ — Le \ c h auf feux LP SnH jih.é o dor é . 
rue du Marché 3, exploite la voiture pour son compile

Dans la soirée du 22 'Octobre dernier,. Désert, a été contrôlé 
&ul .stationnement dé la Gare.: Il conduisait une voiture sans estam
pille le .la fill® et. sans, compteur , ■ t 1

y 1T unanimité , la Commission^propos® le^retrait de l’autori
sât ion de stationnement accordée a M, Mimé Morceau.

■go 7 lIAHtKJ •Alfred, ru® d’ïén^ 59 - Récidiviste , de la majora
tion de mauvaise foi du tarif.- A récl.amé IC francs pour conduxxe 
une personne de le. Grinde Place à la rue Sclxérinc, sous prétexte 
qu’il conduit une voiture de luxe. Avait quitté le scaQicnnemenb 
quand■son client est revenu, avec un agenr , pour l’o-Oliger con
duire au prix du tarif. • , , J x

A l’unanimité, la^Ccmmi.selon propose le recrai/c, pendant un 
mois, de l’autorisation de stationner. :

9 e/ BIAIH 'G ami 1 le , B d du Mar é 0 ha 1 Vai 1 lant 7 •. 
Ire dernier, après avoir eu une première collision, : 
avec le mot ocyc liste . DLliOBTIHB’ > s’est mis 

' ' sr machine pour 
et rènversé à

nier qui était remonté sur 
pas détériorée,. 1’a/e joint 
Hantes et du Bd de Belfort, 
graves ainsi que

■ Blain est 
ventions ont éf

25 No vern
ie Pou 

la poursuite de ce 
s’as sur e r. q u ’ e 1 le 
’angle de la rue-

ue
âer - 

n ’ é t ai 
le
res peu

3 des'dégâts a sa moto cycled te .
T-.Jouté de caractère violent. Des nonfbreuses ccnm 

' relevées à son encontre ,psr le Service de police 
excès de vitesse, mu jer at ion. du tarir , refus de

c oné uir eetc... s .Comission Mcposege lui iïïf.Ligeï ur.« pu- 
ni'tion de six.' jours d’interdiction de stationner«

lu séance est levée à 12 heures,

le Secrétaire :

>♦ IIB3RT



Oonfâiss ion de Discipline des Chauffeurs de Taxis

à SIWBBB 1W .
mWv ...■■ t tel

e€i ailt» Dé cembr e 1925
ê#Tôs.i. . «L-JbBH------

■1MM* m 
3

e x f&w» <« ■
ÜÂHMb u. ®présileoè« de M. BAmVOIN
L’Açlm* demande enfin qu’il soit procédé----- 
à un nouvel examen du cas du 
LE 18. I*l^aient présents : Lï 
M.PLANQUE.

chauffeur Mahieu

__AL^rZ^_
MAIRIE DE LILLE 

ARCHIVES

GTR.LRDIN, Conseiller Municipé 
PLANQUE, Secrétaire Général 
POTENTIER, ■ Commis sa ir e Cen t ral
DDLPQSSE ( 
L3PB3TB3 (
GO VAL (

Délégués des Organisât ions 
Syndicales

Affaire.. DDRDNST Léon 
GRAVER René 
BAR0I3 Louis 
LEbCINGRT Lucien

Demande

Le 26 Novembre dernier, les chauffeurs assignes c i-dessus on . ,
emmené hors de la ville, dons le taxi appartenant a luisIKG^ et uuis 
un but inavouable, la jeune- GîUVBLOTrB Fernande, 15 ans , seiv v 

'Lille, 28, rue d'Ssquemes.
La jeûna GBXV2L0TT3 accuse BuR^SY, qui avait pf*® £a°® hf'1”" 

térieur de la voiture avec GÏUV3R et e lie-meme, . de l'avon viole, 
dans des conditions indiquées au rapport ce police.

Le propriétaire-de l'a. voiture, L3H3INGÎC, conduisait ; BnROIS 
lui tenait compagnie sur le siège. .

Un cinquième chauffeur, ii.HIEÜ Alfred avait été mis en cause, 
mais il a été reconnu qu'il ne faisait pas partie de 1 équipé®.,

D-’R3N3Y nie le viol. Il confirme ses déclarations contenues au 
« sät

lllw XXv Kz * *- *.•*-■*• ’

■ la fillette.
LBIEINGRS et B..ROIS qui se trouvaisnt 1®' ^^ériX’rr"’ 

re déclarent n'avoir rien vu de ce qui se passait a 1 intenei r.
LBRSNSÏ a produit un certificat du 3r BaR3, emtie

1925, tendant à infirmer l’accusation de la. jeune GIL.V^OT u.

Maître TH3LLIBK, défenseur des ’®gceV e^Heig^eatK
démontrer ^eD® sa Air ei V attention del p séants. Or, il
n'aurait pu se-|aT^^gaâonc gue ia jeune fille est montes en

L.-----3 consentement et, sans doute, sans se fan.,
ce qui allait suivre.

Il demande à la,Commission de.ne pas
de suspension réclamée U. £ pareille ssmction'en-eonséquences. pécuniaires l^^aliales,^ 
traînerait pour cet c ramieax ,

n’en est rien
voiture de son propre 
d’illusion.sur <
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Il rappelle qu?en raison du peu de précisions apportées par sa 
fille, Mme G-R AVELOITE. a retiré la plainte qu’elle avait déposée entre 
les mains du Commissaire de Police.£

A l’unanimité, la Commission de Discipline propose à M. le Maire 
d’infliger aux chauffeurs DERRHSY, MRAVER, BAROIS et LBMBIKGRB, trois 
mois de mise à pied avec sursis d’un an, c’est à dire 'que, si pendant 
ce délai, aucune infraction nouvelle n’est relevée centre eux, la., 
sanction sera comme non avenue.

dans le cas contraire, la première peine se cumulera avec celle 
qui leur1 ,serait infligée pour un nouveau manquement.

Affaire MARI Louis.

Le chauffeur Louis MARI est, autorisé à stationner depuis Août
1920.

Il n’a plus de voiture depuis un an, mais il paie toujours les 
droits de stationnement.

En juillet 1925, il a passé un arrangement avec M. MAIL BORREIT 
Edmond, propriétaire de la voiture 8423 L 6, pour l’exploitation de 
cette voiture.

H. VaN BORRBN s’est mis en instance auprès de la Commission d’Exa
men, pour obtenir le livret de chauffeur et exploiter le ■ taxi 8423,. 
comme commis de M„ MARI, alors qu’il est le propriétaire de la voirure.

M. MARI Louis est actuellement employé à 1’Hôtel des Reigneaux, 
comme garçon, de chambre.

■*. I .

A l’unanimité, la Commission de Discipline propose à IL le Maire 
le retrait définitif de l’autorisation de stationner accordée à 
M. MARI Louis: „

La séance est levée à II EL 151

Le Secrétaire.

LIBERT.



COLIMTSSIŒ de DISCIPLINE des CHhUôTEUHS da TAXIS.

néunion du 10 Mars I92é\

Oompte-Pendu sommaire.

Présidenc-e de M.BALAVOINB*

Etaient présents t MJVulLANQtni, Secrétaire-Général
COCHES3 Inspecteur de police rempla

çant M. le Commissaire Central enpeché.
GO BAL Duc ien )
LEPRBTTE Jules chauffeurs, 
LEBEGUE (recrées)
D'.PLPDSSE Jules )

Affaire Warnez / Dele ro ix.- le candidat commis chauffent 
Warnez Ernest”,“ demeurant 26 rue de Marquette à Marcq en Baro-eul, 
a déclaré au cours de la réunion de la Sous-Commission dTExamen 
des chauffeurs du 29 Janvier dernier, qu’il avait acheté la voiture 
et le stationnement du chauffeur'autorisé Delcroix Demand. demeu - 
rant 9 rue des Tours à Lille.

Les renseignements recueillis par l’enquete de police à 
laquelle il a été procède, semblent infirmer les déclartions de 
Warnez; il nry aurait eu que des pourparlers qui nYont pas abouti.

M.Leprette déclare que la voiture a bien été. vendue. Il a 
eu' en main le reçu de la somme de 19.000 francs établi au nom de 
Warnez pour prix Rachat de la voiture de Delcroix avec droit au 
stationnement sur les emplacements autorisés de fa Ville de Lille,

La Commission décide de convoquer les intéressés pour en- - 
tendre leurs explications.

Demande de réinscription sur la liste 'des candidats chauf
feurs*- Pio iart Maurice 5 10 rue Paul Lafargue et^Meerschaert Mar
cel/ rue 20 ème Siècle à homme, primitivement inscrits sur 
la liste des candidats chauffeurs, déclarent ne pas avoir été tou
ché s par notre lettre circulaire du 26 novembre 1925 les priant de 
nous faire connaître dans le délai de huitaine, à peine de radia
tion,. s18 ils maintenaient leur demande de stationnement, ,

Tous deux sollicittent leur réinscription sur la liste à 
leur ordre, ancien.

En ce qui concerne Meerschaert la lettre qui lui avait été 
adressée est revenue avec la mention ^habite nomme adresse inconnue11

La lettre adressée à Plojart ne nqus a pas été retournée 
par le service de policé chargé de la distribution des plis.

La Commission'estime quTil convient d* inscrire Meerschaert 
sur la nouvelle liste„ à son ordre anc-.en.

Elle regrette de ne pouvoir satisfaire à la demande de 
Plojart, qui lui-, a du recevoir la circulaire.

■De man de jj_e _s tat i onn ement pour fiacre hippomobile.- 
M.Boidin Marcel,’ demeurant îïd "Montebêllo 94, a racheté le matériel 
hippo-mobile de M.Bourel Julianxco-eh-e-r autorisé fqui c-êasulloxnver 
le métier.



M.Boidin demande bénéficier de V auto ri sa tien de stationner 
qui avait été accordée à luBourel pour le fiacre hippomobile n°I3o 

ha Commission décide d:accorder lrautorisation à luBoidin»

...fLufi.gÈVÂPÆeTIle n t s va carat s, ~ Apre s un échang e de 
vues sur cette question, la Commission' "decide

1°-- Que les candidats qui nu ont pas encore de stationnement 
seront inscrits sur une liste n°I . Ils auront la priorité sur les 
chauffeurs déjà autorisés, à la condition de conduire eux—memes 
leur voiture o
 ,.2?1 ÿ’?e d?s chauffeurs déjà autorisés, qui postulent pour
lkattribution d‘un stationnement supplémentaire seront repris sur 
une deuxième liste, Cette deuxième liste comprendra également les 
candidats qui ne voudront ou ne pourront pas conduire eux—memes 
leur toiture,

3°g'Quril ne pourra etre donné satisfaction aux inscrits de 
le- ueuxieme .liste qu • autant que tous les inscrits sur la première 
liste auront été pourvus de stationnement.

-_on _d e Disc ip line, 
que tous les rapports de ” ’ .
charge des chauffeurs de 
sion qui appréciera sril 
minés devant le Conseil ä 
Central de transmettre au

Commission décide
ce ou procès-verbaux dressés à cia' ' 
s devronc etre transmis à la Commis— 
ient de déférer des chauffeurs incri- 
scipline ou de charger le Commissaire 
ridiétions compétentes,

La séance est levée a IS heures

Le Secrétaire,

o L-i-BïuXt T ,■



X®Ada. Mune fait 
les propositions 
Commission»
K !M4i ■

M»m> .w

Présidence de Mo BALAVOINR, Adjoint,

Cnudde Conseiller Municipal,Etaient présents
planque, Secrétaire Général,
Cochez, Sous
Le pretie (
Go val )
V. Ifosse (

Inspecteur de police,

GA'.ufr eurs.

Enquête Bc-r thaut-Bewaele- Le chauffeur autorisé Berthaut Rey
mond demeurant a Ronchin rue de Bouvines 7 a pris à son service 
depuis Novembre 1925, son beau-frère Dewaele Jules commis 
chauffeur autorisé demeurant rue P ul L fargue 40.

■Ils exploitent ensemble le taxi nc 3838 B 7, 1 Tun le jour 
Vautre la nuit, L. voiture est toujours la propriété de Ber- 
thaut. - Affaire à classer sans suite.

Enquete Le Tessier- Le chauffeur autorisé Le Tessier Jules 
demeurant rue St Bernard 27, travaille depuis deux mois environ 
à la Coupa gnie. des Tramways^ Son travail' terminé, il stationne 
avec son taxi à V emplacement de la Place de Strasbourg, Classer 
sans suite.

affaire V n Ceunebroek - Le Commis chauffeur de le Oie des 
Ti-xis-Transports V- n Ceunebroeck Alfred, 24 ans, demeurait rue 
uoibelle 5, prévenu d7 outrages, violences et. rébellion à agents 
dommages à la propriété immobilière d7 autrui et ivresse, a été 
condamné le . 9 mars 1926, par le Tribunal correctionnel,’à 15 
jours de prison et a. «des amendes le 50, 15 et 5 francs.

Son livret de commis-chauffeur lui ayant été retiré par le 
Service de police, V n Oeunebroeck, en exprimant ses regrets 
à eh le Maire, demande a être remis en sa possession,

La Commission décide que Van Oeunebroeck sera traduit de
vant le Conseil de Disc inline des chauffeurs.

Adia ir e Tur pin- Mo Georges habille demeurant à uourmies 8 fait 
parvenir à M„ le Commissaire Central une plainte contre le chauf 
feui de taxi Turpin Lephir qui nT a pas fait fonctionner le comn 
teur de sa voiture pour le conduire de la gare à la rue de Bru
xelles, pour prix de la course Turpin a réclamé 5 Arancs alors 
que le compteur nTaura it dû marquer que 3 1rs 65. Il déclare 
que le prix avait été convenu d7 avance et promet que le fait ne 
se renouvellera plus.

Turpin sera, convoque par le Secretaire de la Commission 
c-1 er tis semen t ±ui sera donné qu'en cas de récidive, il sera 

tr-.. duit devant le Conseil de discipline des chgufieurs, 

attribution^ des_ stgtionnem.ents vacants— au cour s de sa réunion
du 28 Octobre 1925, la Commis s iür~ÛTvâ'it décidé;



In maintenir ferme> et dans tous les casj le principe de 
1’intransmissibilité de l’autorisation de stationner sur la voie 
publique accordée aux chauffeurs de taxis.

que les emplacements qui deviendraient vacants seraient of
ferts,- par le Maire, aux plus anciens candidats-chauffeurs figu 
rant sur la liste dTinscription tenue à la Mairie:

Au Cours de se réunion du 10 Mr rs 1926, elle a ensuite 
décidé i

a) que les candidats chauffeurs n’ëyant pas encore de stationne
ment seront inscrits sur une liste n< I et au* ils auront la prio 
rité’Sur les chauffeurs déjà autorisés-, pour l’attribution des 
stationnements vacants à la condition de conduire eux-mêmes 
leur voiture:

b) .que.les chauffeurs déjà autorisée qui postuleront pour l’at
tribution^ d un stationnement supplémentaire seront inscrits 
sur une Sème liéte, qui comprendra également les candidats qui 
ne voudront ou ne pourront pas conduire eux-mêmes leur voiture;

c) qu’il né pourra être donné satisfaction aux inscrits de la 
deuxieme liste qu’autant que tous les inscrits de la 1ère liste 
auront été pourvus de stationnement.

h la suite de cette dernière décision des protestations 
se sont elevees^parmi les chauffeurs et le Syndicat des cochers 
îréunis demande... le rétablissement de lTancien mode 
d attribution, déterminé uniquement par l’ordre d’ancienneté des 
demandes.

Is.Piésident estime que la question ne peut être solu
tionnée hâtivement, qu’éL le doit fair e • 1 ’ ob jet d’un examen plus 
approfondi< et il propose le demander 1 ’ a vis de Mi le professeur 
Duez, Conseiller juridique de la Ville, sur le point de savoir 
si un chauffeur déjà, autorisé a, stationner qui se fait inscrire 
pour l’attribution d’un stationnement supplémentaire, peut être 
écarté au bénéfice d’un candidat qui n’est pas encore autorisé.

Cette proposition est adoptée.

la séance est levée à IS heures 15.

Le Secrétaire.

A. LIBERT
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A f f a i re D e c 1 er c g, - Dans sa réunion du 9 Décembre 1925 , la Commission 
de Discipline avait proposé à K. le Maire le retrait de l’autorisation de 
stationnement accordée à H. Leclercq, débitant de tabac, rue de Paris, .239, 
qui n’exerçait plus le métier de chauffeur de taxi depuis plus d’une année.

Cette décision, approuvée nar l’administration municipale, fut mise en 
application le 13 Janvier 1926.

Or, quelques jours avant, 1C. Leclercq avait reçu de la Recette munici
pale avertissement d’avoir à payer les droits de stationnements pour 1926 et 
il avait payé ces droits. Il demande à la Commission de revenir sur sa 
décision et de lui accorder un délai pour remettre une voiture en circula
tion .

Après un échange de vues, la Commission, par 6 voix contre 2, propose à. 
H. le Haire de maintenir la décision de retrait de l’autorisation de sta
tionnement accordée à H. Leclercq et de lui rembourser le montant des droits 
de voirie qu’il a payés au titre de l’année 1926.

Affai re Cousin.- De 12 Juin 19 26, Cousin Désiré, chauffeur du taxi 
6.167 D 7, a réclamé. 12^50 pour conduire H. Girardin, Conseiller municipal, 
de la Grande Place à son domicile, rue du Paubourr des Postes, 22.

Le compteur marquait 6,25.
Cousin se serait en outre montré très grossier et aurait provoqué un 

rassemblement.
A sa décharge, il invoque qu’il n’est chauffeur de taxi que depuis 3 

mois seulement et qu ’il croyait avoir droit au supplément pourretour à vide.
Après avoir entendu, les expli cations de M? Girardin et Cnudde et en 

raison de ce que le chauffeur Cousin a été privé, pendant plusieurs jours, 
de son livret de chauffeur par le Service de Police, la Commission propose 
à H. le Maire de classer cette affaire sans suite.

x

Les chauffeurs Catelin Jules, rue Gantois, 13,
Boulet Vincent, rus ?-alakoff, 3,
Delpierre Gustave, rue Jeanne d ’ Arc , • 16 . s , 

seront traduits devant la Commission de Discipline rour majoration du tarif 
de location.

Affaire Debonne.- Le 2 Juill et. 1926, le chauffeur Debonne a conduit Mme 
Réau, demeurant rue St-Nicolas, I6"DÎS. ainsi que deux personnes qui l’accom
pagnaient, du stationnement du boulevard Carnot au Chemin d’Huile. ‘ De 
compteur marquait 4^75.

Anrès avoir arrêté sa voiture sur le coté droit de la route, qui est 
mitoyenne avec la Ville d’Hellemmes, le chauffeur a réclamé 4f?5 de supplé- 
men t nour retour à vide, soit 9150.

Un pourboire de 3 francs a été à onne volontairement par Mme Réau.
H. Réau, estimant qu’il y avait eu manoeuvre frauduleuse de la part du. 

chauffeur, a adressé une plainte à il. le Commissaire central.
La Commission propose à H. le Maire de classer cette affaire sans suite.

Attribution des stationnemen ts vacan ts, - H. 1 e rosiden t d onn e 1 ecture 
de la question posée 'a IA le Professeur Duez, Conseiller juridique de la 
Ville, sur le point de savoir si un chauffeur déjà autorisé à stationner, 
qui se fait inscrire pour un stationnement supplémentaire, neuf être écarté 
au bénéfice d’un candidat oui n’est ogs encore autorisé.



Les conclusions de M. le Professeur Duez sont les suivantes :

"I°- La réglementation proposée me paraît régulière, légale dans son 
"principe ;
”2°- Il n’y a pas^lieu pour 1Tappliquer de retirer les permissions 
"supplémentaires à ceux qui sont déjà en possession de celles-ci;
"3°- La nouvelle réglementation est opposable à ceux qui sont 
simplement inscrits sur la liste des candidats, parce qu’ici la 

"question de retrait de lu permission ne se pose pas.”

M. Delfosse, délégué du syndicat unitaire, tient à déclarer 
que cette question des deux listes d’inscription n’intéresse -pas 
son syndicat dont tous les efforts tendront’ désormais vers le~ 
retrait de la limitation du nombre des taximètres de louage.

- *-• Huyghe, du Syndicat des Cochers et Chauffeurs réunis, 
demande le maintien de la liste unique d’inscription avec attribu
tion des stationnements vacants à l’ancienneté.

11. le Président met la question aux voix.

Par six voix contre deux la Commission décide que les station
nements vacants seront attribués aux dus anciens demandeurs inscrits 
sur une liste unique tenue par la Mairie.

x 
x x

JL Marcel Deschamps a.protesté auprès du secrétaire de son 
syndicat parce qu’il ne figure pas sur la liste des candidats à 
l’attribution d’un stationnement. Il déclare avoir fait, il y a 
environ deux ans, une demande d’inscription.

Il n’a pas été trouvé trace de cette demande. La Commission 
décide que M. Marcel Deschamps devra adresser une demande écrite 
qui sera inscrite à la suite des autres.

x 
x x

La Commission renvoie à l’examen de II. le Professeur Puez la 
demande adressée par le Syndicat des Cochers et Chauffeurs réunis 
à l’effet d’obtenir, au fur et à mesure des vacances qui se produi
ront,cent numéros de stationnement pour une Syndicale à constituer.

x 
x x

Plaques de contrôle.- La Commission décide que les nouvelles 
plaques de contrôle seront apposées sur le coté droit avant des 
voitures, au centre de la. portière du siège.

x
x x

Demande Leriche.-h. Leriche Marcel, demeurant, Parvis St-llichel, 2, 
n’a pas été touché par la lettre circulaire du 26 Novembre 1925* 
le priant de nous faire connaître s’il maintenait sa demande de’ 
stationnement. Il demande sa réinscription sur la liste à son ordre 
ancien.

La Commission décide de satisfaire à cette demande, 
x 

x x
12. le Président propose à la Commission de faire apposer, aux 

emplacements de stationnement les plus fréquentés, des plaques indi
catrices portant en caractères très apparents l’indication ”TaxisU- 
Adopté.

La séance est levée à 17 h. 15.
Le Secrétaire : F. LIBERT.
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Affaire Oatelin.- Le chauffeur de taximètre Oatelin Jules,, 
demeurent rue" Gantois, 13, a réclamé 6 francs pour avoir conduit 
IL Vanderhugt, sujet anglais, du stationnement de la place de 
Rihour à 1’Hotel de l'Europe, rue Basse.

Le compteur marquait 2f25.
En ajoutant IfPÔ de,supplément pour tarif de nuit, le prix 

de la- course devait être de 3f50. La majoration est donc de 2^50.
Le chauffeur Gate lin déclare que le prix de six francs pour 

la course avait été convenu d’avance avec le voyageur.
La Commission propose à IL le Haire de faire adresser au 

chauffeur Oatelin un avertissement sévère.

Affaire Boulet. - IL 1’Adjoint Masson a signalé à IL le 
Commissaire Central que le chauffeur ' Boulet Vincent avait demandé 
à lime Masson, pour la. conduire de la.. Place de la Gare à la rue 
St-Firmin,, la somme de 9. francs, retour compris.

, Le prix de la course devait être au maximum de 3f75, le 
retour ne pouvant être réclamé pour une course effectuée sur le 
territoire de Lille.

Le chauffeur Boulet, interrogé par le Sous-Inspecteur de 
police De.lesalle, reconnaît les faits.

Il déclare qu’il n’a pas fait la course, Mme Masson n’ayant 
pas accepté le prix demandé.

Le chauffeur Boulet sera convoqué par le secrétaire de la 
Commission et avertissement lui sera, donné qu’en cas de récidive 
il ne devra plus compter sur la meme indulgence de la Commission.

Affaire Delpierre.-Le chauffeur de taxi 5173 D7, Delpierre 
Gustave, demeurant rue Jeanne d’Arc, I6bis, a-réclamé 80 francs 
au chef du Service municipal des pètes, pour quatre heures de 
location, le 23 liai dernier.

Le tarif de location en vigueur prévoit l’emploi obligatoire 
du compteur.horo-kilométrique.

Delpierre a commis une infraction au règlement en ne faisant 
pas fonctionner le compteur de sa voiture.

Le prix de 20- frênes l’heure ayant été refusé, il a accepté 
la. somme de 40 francs pour les quatre heures de location.

H. 1’Adjoint délégué au Service municipal des fêtes demande 
qu’il lui soit fait application d’une despeines prévues par 
l'arrêté de réglementation du 26 Octobre 1925.
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v . De plus, M. Lecoche, Directeur de 1’Octroi a fait connaître 
a Ji, le Commissaire Central que le 19 Juillet Delpierre avait 
réclamé 9 francs .pour conduire'une dame de sa famille de la rare 
à la Place Arago.

Le prix de la course aurait .du être de 4f25rl franc pour 
2 colis, soit 5f25. La majoration est donc de 3f75.

Delpierre prétend que le prix avait été convenu à l’avance.
âü Lecoche déclare qu’il accompagnait la voyageuse et qu’il 

n’a pas été discuté de prix au départ.
Quoi qu’il en soit, le chauffeur devait faire fonctionner le 

compteur et ne réclamer que le prix marqué au voyant plus I franc 
pour deux colis.

Delpierre,interrogé, déclare, en ce qui concerne la 1ère 
affaire, qu’il a été employé par le Service municipal des pètes 
pour suivre le^cortège des vêtes de la Pentecôte. Que la marche 
lente avec arrets nombreux, occasionne une plus grande consomma
tion d’essence et que le prix réclamé n’était pas exagéré.

'ue de plus, l’art. 26 de la réglementation municipale qui 
dispose que les cnau.c leurs ne sont pas tenus de prendre des 
voyageurs à l’effet de suivre un coitège marchant à l’allure du 
pas, ne lui faisait pas obligation de conduire.

Apres un échange de vues, la Commission propose de classer 
cette affaire sans suite.

En.ce qui,concerne la réclamation de II. Lecoche, Directeur de 
1^ Oc 11 oi ,. Delpi er re declare que la voiture était conduite ce jour— 
la par son commis-chauffeur , Gomaere Henri Bd Victor Hugo, -148.

La Commission décide de faire comparaître le commis‘Gomaere.

-Affaire Leoègue.- Le 26 Juillet dernier, h, Magou, Directeur 
de la Oie des Taxis'- ’.l'r an sports , a fait tenir .a il. le 0 omirn s sai r e 
Central copie d’une réclamation à lui adressée par H, Van de- 
Wynckèle , Conseiller municipal de Lambersart, contre le chauffeur 
Lebègue Georges.
_ Pa Commission e.stime qu’elle n’a pas à connaître de cette 

affaire qui s’est passée hors- du territoire de Lille.

Affaire Lahaine. — Le commis-ciiauffeur Lahaine. Jules, demeu
rant rue Jean Jacques Rousseau, 39, a réclamé 12 francs à lime 
Vandenbussche, Directrice d’Ecole à Berlaimont, en séjour à Lille 
56, rue Blanche, pour la conduire de la gare à ladite adresse.

Lahaine déclare que sa. cliente l’a fait a.ttendrce 20 minutes à 
la gare pour chercher ses colis.

La distance parcourue étant de 2 km. environ, la somme à paver 
déviait etre de 3î, -5: plus 2f70 d’attente et I franc pour les 

.2 colis, soit 7 f 45. ■ '
.Lahaine aurait dit à la voyageuse que le prix réclamé était 

celui ^d’un nouveau tarif mis en vigueur depuis 2 jours seulement.
urne Vandenbussche demande le remboursement du trop perçu pai 

le chauffeur, soit : 4 fr/ncs 55. J' '
Lahaine, interrogé, déclare que, sur la demand-e de sa 

alien te,il est^allé prendre a la gare, pour charger sur sa voiture 
deux valises très- lourdes contenant des b ouquins. Il a également 
accompli le travail de déchargement chez sa cliente et réclamé vour 
cela un supplément de 5 frs, le compteur, marquant 7,05 à l’arrivée.

La Commission décide de faire contrôler les déclarations du 
chauffeur.

• . ■ de
La Syndicale Taxis.- La Commission décide faire droit à la 

dei^nde d’inscription de la Coopérative ”La Syndicale Taxis”, 65, 
rue Ordener à Paris, pour 100 numéros de stationnement à attribuer 
au fur et a mesure des vacances. La demande sera inscrite sous le 

54 de la liste des postulants.



due suions diverses, - Le Comité du Commerce et des Fetes 
de Saint-é’aurice'a appelé l’attention de H. le Haire sur

1 c- bsence to tale de taxis au stationnement de la rue Su^ène 
Jacquet, carrefour St-Gabriel. ’’

La Réglementation actuelle laisse aux chauffeurs de. taxis 
autorises la liberté de stotionnement aux emplacements désignés 
par 1 Administration Municipale» Dans ces conditions, la Commis
si or regrette de ne pouvoir leur imposer l’obligation de station 
ner a des emplacements déterminés.

x
x x

ne Directeur de 1’Hotel Bellevue a fait connaître à U, le 
Commissaire Central que•1’Omnibus Automobile qui fait le service 

des clients de la Care à 1'Hotel étant en réparation, aucun 
chauffeur de taxis du stationnement de la Gare n’accepte le 
conduire les voyageurs à son hotel.

La Commission estime que le propriétaire de L’Hôtel Belle- 
vue ayant obtenu le privilège d’un stationnement à la Gare* paîsM^ 
s«- voiture automobile, il lui appartient d’assurer le transport 
de ses clients.

x
x x

Dans la nuit du au 23 août, vers minuit 15, le chauffeur 
Corbelin Félix, de la Ci© des Taxis-Transports a refusé de 
contraire H. Denneul-in, fondé de pouvoirs à la Recette municipale 
sous le vain prétexte qu’il devait rentrer au garage. ’ ’ ’

Le Secrétaire de l’organisation syndicale est chargé 
d’adresser un avertissement au chauffeur Corbelin.

L’heure étant trop avancée, la Commission remet à une 
séance ultRi eure l'étude de la question des gaines de compteurs 
ainsi que de l’organisation d’un roulement pendant le temps où 
les chauffeurs vont prendre leur repas.

La séance est levée à 12 heures

Le Secrétaire :

LIBERT
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Compte rendu sommaire

Renvoi à huitaine pour not aux ant eæm® àa 
relèvement g i|$^5féfln$# lMf*ZüBADÉWi>R, Adjoint au Maire, 
ctu syndicat comeEere aeé c ■•Huifeug^qJ^p Conseiller Municipal, 
taxi e concerna,ut X *09&plau errent PU-NOTIE Secrétaire Crénérs.l
concédé au chauffeur Lebègue» POTBNTTBR, Commissaire Centralr

DBLF033E (
LBBEG-UB ( délégués des chauffeurs.
G-0VAÊ )
LEPRBTEE (

Présidence de BZ-DAVOINT1

Attribution des stationnements vacants.- Dons sa réunion du 
28 Juillet Ï9‘2 6 là Commission a renvoyé’ al*examen de N. le Pro
fesseur DUES la demande du Syndicat des Cochers et Chauffeurs 
réunis» tendent à obtenir, au fur et à mesure des vacances oui se 
produiraient, cent numéros de stationnement pour une syndicale à 
constituer.

p. le Professeur DUES ayant communiqué ses renà roues et sug
gestions sur le question, H* CNUDDE demande que la. note de T.DUl'Z 
soit dactylographiée et envoyée aux membres' de la Commission qui 
soumettront leurs propositions au cours de la prochaine réunion.

- Adopté -

Demande de relèvement du tarif de location des taximètres 
automobile's de louage.-"ln"~rrison des hausses successives oui , 
ces derniers temps surtout, sont venus grever dens des proportions 
considérables 1’exploitation des voitures automobiles de louage 
(essence, huile, pneus, accessoires, garage, assurances, etc..) 
les loueurs, artisans et chauffeurs de taximètres automobiles 
demandent à la Commission de modifier comme suit les dispositions 
de tarif actuel.

TARIE ACTUEL MODIFICATIONS DESIREES

a) Prise en charge pour 600 mè
tres ou 4 minutes 1/2 d’occu-

) Prise en charge pour 400' mètres 
ou 3 minutes dT occupation

 1.25
Parcours supplémentaire, 
par 200 mètres ou frac-
u J- £ J II O -i_ Lli-L. LJ W- U

1/2 dTattente ........
Pendant l’attente ou la

0.25

marche lente, le prix 
progresse par fraction 
de 0.20 équivalente à 
I minute l/2, soit, à 
l’heure ............. 8.00

Parcours supplémentaire 
par 166" mètres eu fraction 
en sus, ou Iminute 1/2 
d’attente ....................................
Pendant 1’ attente ou la 
marche lente, le prix pro
gresse par fraction de 
0.25 équivalente à I mi
nute l/2, soit à l’heure

0.25

10.00
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b) suppléments :
1° - Indemnité de retour pour 
voiture laissée sur le terri
toire dTune commune limitro
phe « oar km».e.».»««..... I o 5

b) suppléments :
1° - Indemnité de retour pour voi
ture laissée sur le territoire 
d’une commune limitrophe, par 
km O...• 1.50

( Rien )

Pour les autres communes, liberté 
de traiter- à forfait ■:

2° - Par nersonne au delà de 3 
......... e .. 1*00 :

3° - Transport des bagages : 
I CO11S .e.eo.oe.6.0 On 50 ’*
2 ' d ° • BO.....OOOO I O 0 0 o
3 d° ........... o I*50 :

SUR LE TERRITOIRE RE LA
VILLE RE LILLE : Par course-, 

indemnité fixe de ....... 2.00
Cette indemnité n’est pas \ 
due dans le cas où le cli
ent retient la voiture' 
pour revenir à son point 
de départ* \

Pour les autres communes, liberté 
de traiter à forfait»

2° - Par personne au-delà de 
3 ...........       1.00

I
3° - Transport des bagages

I colis ..*.••«•••••»•• I « 00 
2 d ° . . .  ...................  2.00
3 d° ............... 3.00

Les bagages peu volumineux sus- : 
ceptibles d’etre portés sur les ■;
genoux et pesant au maximum I0K» : 
ne donneront pas lieu à la per- : 
oeptiôn de ce suppléments i

Service de Nuit « •;

Eté - Ru 1er avril au 30 sept» ■: 
de 22 heures 30 à six heures ■:
du matin»

Hiver - Lu 1er Octobre au gT mars, 
de 2£ heures 30 à sept heures du 
matin *

Plus-value fixe : pour service 
de nuit sur le territoire de
Lille, par heure eu par 
course : .............  Io25

c) Pour les communes limitrophes 
liberté de traiter à forfait*

'Les bagages neu volumineux, sus
ceptibles d’etre portés sur les 
genoux et pesant au maximum I0K« 
ne donneront pas lieu à la per
ception de ce supplément.

i
Service dé'Nuit»

Le tarif est doublé 5
En été (du Ter _avril au 30 sert, 
de 22 h. 30 à 6 heures du matin;

ç
En hiver (du 1er Octobre au 31 
mars! de 22 hc 30 à 7 heures du 
matin*

■:c) Pour les communes limitrophes, 
: liberté de traiter à forfait»

Le reste ci-après, sans changement*

d) Ep cas de panne, le voyageur peut quitter la voiture en 
payant la somme enregistrée jusqu’au moment de la. panne, ou la garder 
et il doit alors exiger eue le conducteur^fasse apparaître lé mot 
’TPanneü dans le voyant ’’Tarif” ce gui arrête le taximètre pendant la 
durée de la réparation*

38 - Ce tarif implique l’emploi obligatoire du compteur taximètre 
horoki1ômè t r i qu e .

Ces compteurs seront d’un des modèles agréés par la Ville de



Peris; ils devront indiquer* dTune façon claire et exacte, le prix 
dû, dTaprés la distance parcourue et le temps écoulé, conformément 
au tarif, ci-dessus.

Ils devront toujours etre disposés de façon que le voyageur 
puisse, de sa place, à Vintérieur de la voiture, lire facilement 
à tout moment, les indications desdits appareils enregistreurs. 
Ils seront, dés la chute du jour,, éclairés de façon suffisante p?ur 
répondre aux prescriptions ci-dessus*.

Les drapeaux des compteurs seront de couleur verte«.

39 - Les chauffeurs sont dans 1Tobligation :

1° - dTafficher de manière, apparente, dans la voiture, le 
tarif en vigueur;

2° - de remettre à chaque voyageur, une fiche, portent le numéro 
de la voiture et le prix payé«

40 - Les distances kilométriques àarpliquer sont célles indi
quées par Vannuaire statistique du département du Nord. Pn extrait 
de ces distances, concernant les communes de 1 Arrondissement de 
Lille sera placé au dos du terif qui doit etre affiché dans chacu e 
voiture.

La Commission émet un avis favorable à cette demande.

lia j o rat ion de t arif par G0ï7JJRB Hen ri, commis de DELP IERRB 
Gustave Le T9' Juille t dernier, GOrAERC "a r 6010000"^’Tran es "pour
conduire une dame de la famille de H. LBCOCÏÏE, directeur de l’Octroi, 
de la Gare à la Place Arago.

Le prix de la course devait etre de 4.25'plus I franc pour 
deux colis soit 5.25. La majoration de terif est donc de 3.75.

GOIIAERH prétend que le prix de la. course ave.it été convenu 
d 1 a von ce «

M. LBCOCHE déclare quTil a mis àa parente en voiture. Il assure 
que le rrix nTa ras été discuté au départ*

En tout état de cause, le chauffeur devait faire fonctionner 
le compteur de sa voiture et ne réclamer que le prix marqué au 
voyant plus un franc pour deux colis.

Après avoir entendu les explications du chauffeur, la Commission 
propose à lî. le lia ire de lui adresser un avertissement.

Majoration de tarif par LAH-6-IME Jules, commis de r-ICBRSCRAERT 
MarceTT-- Au cours de sa' réunion du 1er sentemKre la Commission 
avait Té cidé de faire contrôler les déclarations du chauffeur 
1AHAINE qui invoquait 1 Execution d. Tun travail de chargement et de 
déchargement de valises très lourdes contenant des boueuins’ pour 
justifier le supplément de eine francs demandé a la réclamante 
Mme VANRBNBUSSCHB 56 rue Blanche, à Lille*

Les déclarations de ime VANB NBL’-o jCHE étant en contre diction 
avec celles du chauffeur LAHAITO, la.Commission décide de convoquer 
ce dernier lors de la prochaine reunion.



Gaines des compteurs horo-kilomètriques* - La Commission pro
pose d Ajouter à la’réglêmentatïoh' actuellement en vigueur la dis
position ci-apres relative aux gaines des compteurs :

"LTemploi dTune gaine de toile noire recouvrent le compteur 
"pour indiquer que le conducteur ne prend pas de voyageurs" est 
tolérée en station pendant le temps où les conducteurs' prendront 
"leur repas. En ce cas, la voiture devra être placée en queue de 
"station^ sur un emplacement où il y a au moins deux voitures 
"prêtes à marcher.

"Il est interdit de faire usage de la gaine entre 8 heures 
"et 12 heures, 14 heures et 18 heures, 20 heures et 8 heures 0

Questions diverses.** Le Commission décide de donner satisfac
tion a une demande de stationnement présentée nar r. LESCGW Georges 
Commis chauffeur demeurant 5, rue Duc ou rouble *

La séance est levée à II heures.

Le Sacré taire,



Ü01.1.ISSI0N DE DISCIPLINE des CïïmUEAEURS DE. TARIS.

Reunion du 27 Octobre 1926 s

Compte-rendu sommaire.

Etaient présents :

MAJRIE DE I il I F 
ARCHIVES

li„Iâ,B.'.lA7OTKa, Adjoint, ..
C HARD IN, 0 on s e i 11 er Lun i c ipejRji
GNUDDE. *' 0-°
PMNWÊ, Secrétuir o Général, 
DELESHLE, Inspecteur de Police rempla

çant Ile lo Commissaire Central 
empêché ;

ÏÏUTQF.E 
DOVID 
DELEOSSL 
BLANCNON

délégués des chauffeurs.

Présidence do II, BAIiAVOINE.

P r o t e. station co nt r e 1’ at tribu tion d\un ent au chauffeur

■~-jp'"0C>pLrs g_ç, s~, réunion du 10 Octobre Il 26, la Commission avait 
été a,.'celée à examiner une demande de stationnement présentée par 
M, Georges Lebègue, membre de la Commission de Discipline o.es Chauffeurs 
de taxis., congédié de la Cio des Taxis .Transport où: il était commis.

Dans sa demande. IRLebègue, inscrit sous le n° 26^ de la liste des 
postulants à 1*attribution d’un emplacement. demandait à la Commission 
l’autorisation de permuter avec'UJlnnoouvre, premier inscrit de cette 
liste,

La Commission estima qu’il n’était pas Possible d'envisager ce^ 
moyen et de créer un précédent dont se réclameraient d’autres candidats » 
que de plus, se système donnerait lieu à des tractations qu‘il fallait . 
éviter!

Sur la demande de ÏRDelfossë et pour les memes raisons d’humanité 
qui l’avaient guidée lors de l’examen du cas du chauffeur GELAS, la 
Commission décida, à 1runanimité,de donner un emplacement au chauffeur 
Lebègue*

C’est contre cette décision que M.Huyghe a élevé une protestation 
au nom du Syndicat confédéré des chauffeurs et cochers réunis,dont il 
est le secrétaire*

NU. lo Président 
Irréductible au cours 
la Commission entière 
mande Lebègue *

rappelle qu’il ne s’est pas manifesté d’opposition 
de" l’examen de cette affaire et qu’en terminant 
était d’accord pour donner satisfaction à la de

ll estime qu’il n’est pas possible de revenir sur une décision 
prise à l’unanimité des membres de la Commission*

Pourtant,‘un point qui présente une certaine importance aurait 
dû etre précisé. c’ est * la date de mise en application cte la décision 
prise en . faveur de Lebègue* le- Commission est divisée sur ce point,



Pour certains, lr * * * vautorisation .de stationner devait être immédiate. 
Pour drautres, elle ne devait être donnée gu*à la première vacance sur
venant parmi les titulaires actuels dTemplacements, les stationnements 
étant actuellement au complet.

M « ïïuyg he d é c1ar e 
ser la faveur demandée 
dTattribution basé sur 
importe peu.

que pour son syndicat lrimportant était de refu- 
par Lebègue e t d e’s ren ten ir stric t êm ent au mo d e 
1f anci enne té . des demand es, pour lui,, le reste

M, le Président estimé quraprès la décision unanime de la commis 
sion, quant au stationnement, la discussion ne peuz porter que sur 1© 
point de départ de 1?autorisation accordée a nebèguè*

Après un échange de vues auquel prennent part li.II.Girardin, lelfosse, 
Balavoine, Cnudde, 1. le Président met aux voix les deux questions sui- 
van tes.:

Ie- Maintien de 1Tautorisation de stationnement délivrée au chauf
feur Lebègue : -3 voix pour le maintien. . ..

2 °- Retrait de 1T autorisation de stationnement délivrée au chauffeur 
Lebègue, sous réserve que- cette autorisation lui sera remise à la pre
mière vacance survenant parmi les titulaires actuels dremplacements :
5 voix pour le ret_rait_,

En conséquence, la Commission propose à Lle le Maire de faire reti
rer lrautorisation délivrée au chauffeur Lebègue sous la réserve expri
mée au 2 ° ci-avant.

Rouleman t aux heures des repas sur les lieux de stationnement.
La Commission ado pte d é fin it iv ornent le texte de la disposition ci- 

après,, à insérer dans la règle mentation en vigueur, de manière à assurer 
une permanence aux lieux de stationnement des taximètres de louages aux 
heures des repasn

r LTemploi drune gaine Ze toile noire recouvrant le compteur horo-
nkilométricue, pour indiquer que le conducteur ne prend pas de voyageurs
,Test toléré en stc tion ' penc ont le temps où les conducteurs prendront
nleur repas. En ce cas, la voiture devra être placée en queue de station,
vsur -un emplacement où il y a au moins deux voitures prêtes à marcher.n

La séance est levée à 13 heures,

Le Secrétaire,

F.LIBERT.

i
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Réunion du 8 Avril 1927J

Compte rendu sommaire

COLÛHSSION RE R13CIPLIÜE RES CHAUFFEURS RE TAXIS

baient présents s MÛÀ Balavoine-, Adjoint au Maire
Cnudde9 Conseiller Municipal
Girardin> d°
Carré9 Commissaire Central
Huyghe9 délégué chauffeur
Ployart9 v d° 
Relfosse d°
Lebègue d°

Présidence de II» Balavoine.

Visite des taxis,- LA le Président donne lecture d*un rapport 
du service de police faisant connaître^qu’une visite des voitures 
de louage a été faite pendant la première quinzaine du mois de fé
vrier dernier.

En général les voitures de Louage- sont en bon état d’entretien« 
Les remarques ont été faites à quelques chauffeurs dont les voitures 
laissaient à désirer au point de vue propreté. Une nouvelle visite 
a permis de constater que les/chaûf f eurs avaient tenu compte des ob
servations du service.

Sur la demande de LA Relfosse9 la Commise ion prie LA le Commissaire Central de faire exercer un contrôle permanent5 de manière 
à ce que toutes les voitures soient visitées dans le cours d’un tri
mestre O

 

Contrôle des compteurs,- Les compteurs des taximètres automobi
les ont également été vérifient Une dizaine qui paraissaient douteux 
ont été soumis à un nouveau /contrôle, Tous fonctionnent normalement.

Romandes de stationnement pour fiacres hippomobiles « -
Les champs Parcel9 27 bis rueZBoucher de Perthes et LArtens 

Résiré rue des Postes 188, so 11icitente ,1’autorisation de stationner 
sur la voie publique avec un 4^^V^fe^<XM^omobile de louage.

Le nombre des cochers delfiacres actuellement autorisés à sta
tionner est de 35 dont 31 sont susceptibles de transformer en taxi 
en vertu des dispositions de l’arrêté de réglementation du 23 Juin 
19 23«

La Commission décide de maintenir le nombre de 35 fiacres hip
pomobiles et de pourvoir aux vacances9 comme pour les taximètres au
tomobiles s par ordre d’ancienneté des demandes.

Lpde d?attribution des stationnements vacants,-
Pour permettre ~a LA* Carré Commissaire Central de police9 de 

prendre connaissance de l’avis et des suggestions de lï. le Professeur 
Ruez.j ainsi que des propositions de LA Huyghe9 Secrétaire du Syndi
cat C.G.Tos la Commission décidé de renvoyer l’étude de cette ques
tion à la prochaine réunion^/dont la date est fixée au Vendredi;

Xlft • q * txmen Aes ehauf .leurs, de. taxis
****** Réunion du 

iAÄialstmtiaa Mmieifale falt ©lernet Ite pre>eeftiröe-Ae-tÄ
Cemlesien. ____



29 Avril à II heures«

Demande d * autorisation de transformer un fiacre hippomobile, 
en taximètre“ automobile par Vandenbos «- /

Roger Vandenkos? commis à la Cie des zTaxis-Transports condui
sait le taxiÿ dans lequel le Journaliste Jacques G-ibout a trouvé 
la mort au cours d’un accident survenu rue Solférino dans la nuit 
du 22 Janvier 1925«

Il a été déclaré responsable çLe Isaccident et condamné à une- 
peine de deux mois de prison« Il/a de plus été privé de permis de 
conduire pendant une année« /

Pour ces motifs9 la Commission est unanimement d’avis que l’au 
torisation qu’il sollicite né peut lui être accordée«

Elle ne voit pas dinconvénient à ce que Vandenbos continue à 
exploiter le fiacre hippomobile N° 67 pour lequel il est titulaire 
d’une autorisation de stationnement6

Retrait de stationnements«- Verstraet^n Louis et Boudewel Henri- 
I°- Verstraeten Louis a quitte Lille en décembre 1926* Son adresse 
actuelle est inconnue. Il n’a plus paypzles droits de stationnement 
de sa voiture depuis fin I926O
2°- Boudewel Henri a quitté Lille pour s’établir cafetier à Paris 
18 rue d’Hauteville« Il a payé les’ droits de stationnement du 1er 
trimestre 1927« La voiture est vendue à 11. Leprette garagiste rue 
Nationale 229«

La Commission propose le/retrait des autorisations de station
nement des titulaires ci-dessus désignés«

Ma joration_du tarif de location par Bere,usy. »
Le 8 liars a 17 "heures le chauffeur de taxi Bereusy Léon demeu

rant rue St Sébastien 12 a conduit îlo Marx9 ingénieur9 de la G-are 
de Lille à son domicile9 route de Douai/159 au Petit Ronchin.

Il n’a pas fait fonctionner le compteur de sa voiture et a ré
clamé à II« Marx la somme de 26 francs pour prix de la course.

La somme à payer pour la distance parcourue? soit environ 8 
kilomètres? retour compris, devait être de 14 frs95O plus 3 francs 
pour divers colis? soit 17 frs?pÔ0

La majoration est donc defrs,50. Mo Marx demande le rembour
sement du trop perçu par le chauffeur«

Les déclarations du chauffeur sont en contradiction avec la 
plainte du voyageur«

La Commission décide ;/d ’ entendre le plaignant et le chauffeur 
au cours de sa prochaine'réunion

Questions diverses«- H.H« Delfpsse et Huyghe secrétaires des 
Syndicats de chauffeurs de taxis? au nom de tous les chauffeurs de 
taxis de la Ville de Lille? protestent contre l’autorisation accor
dée à une Cie Parisienne d’'Autobus pour le transport des visiteurs 
pendant toute la durée de la Poire Commerciale de Lille«

Les chauffeurs attendaient la période de travail qu’amène la 
Poire Commerciale pour compenser la longue période de calme qu’ils 
viennent de traverser0

Un voeu tendant à écarter9 pour l’avenir les Cies qui sollici
teraient d ; autorisations de ce genre va être adressé incessamment 
à 1’Administrât!on Municipale par les Syndicats de chauffeurs de taxi

La séance est levée à 12 heures 30.
Le Secrétaire

P« LIBERT «
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Réunion d.u Vendredi 29 Avril 192 7

Compte r e n lu s o mm a, i r e

.Paient présents : M.R. Palavoine, Adjoint au Maire, 
Cnudde, Conseiller Municipal,
Girard in1, 1°
Carré, Commissaire Central,
Huyghe )
Ployart ) délégués chauffeurs
Relj_osse )
pagbert )

Présilence le île Balavoine

Contrôle les comnt'eur s. - ' Le service lu contrôle les taximètres 
signale eue tous les taxCs^sont munis de compteurs marquant plu
sieurs tarifs.

Il est, par conséquent, facile le tromper les^ voyageurs en fai
sant fonctionner le compteur a un tarif supérieur a celui fixé par 
1’arrêté municipal.

Pour supprimer 
pourrait imroser le 
transformation sont 
nés le francs.

cet inconvénient, 1TAdministrâtion Municipale 
compteur à tarif unique., Toutefois les frais de 
assez onéreux; Ils s’élèvent à plusieurs cental-

L’Administration Municipale n’ayant? jusqu1à présent, été sai
sie d’aucune réclamation à ce sujet, la Commission propose de ré
server cette question.

X
X X

Majoration de tarif par I)ernnsy. - Les déclarations du chauffeur 
Derensy étant en contradiction avec la plainte du voyageur, M,Ma.rx, 
la Commission, au cours de sa précédente réunion, avait décidé dTen
tendre le plaignant et le chauffeur.

□e l’audition des intéressés, il résulte que le chauffeur a. 
majoré le prix de la course de 8 francs.

Le voyageur maintenant sa demande de remboursement du trop 
perçu, la. Commission prie H. Huyghe, Secrétaire du Syndicat des 
chauffeurs . 0. G. î. , de faire opérer ce remboursement. ân cas de refus 
du chauffeur, la Commission proposera la sanction à prendre pour 
cette affaire.

X



Mode d’attribution des stationnements vacants,- Après un échange 
de vues sur les observations et suggestions, de H. le Professeur Puez, 
la Commission écarte le mode d’attribut ion proposé dans la consulta
tion comme étant d’une application trop compliquée.

Plie examine la proposition suivante présentée par M. Huyghe, 
Secrétaire du Syndicat des chauffeurs CXT. :

Attribution des stationnement s vacant s dans Vordre des demandes 
inscrites sur UIV seule liste générale (quelle que soit J eu: impor
tance) dans la proportion d’un seul numéro à la fois avec obligation 
de reprendre la queue - ou report automatique, si Von veut, en queue 
de liste. * pour le complément des demandes multiples.

Cette proposition, 
abstentions.

mise aux voix-, est adoptée par 5 vois et 3

Questions diverses.- M, Uelfosse appelle V attention de la Com
mission sur la situation des chauffeurs de la Cie des Taxis Trans
ports qui, par suite du départ de cette Compagnie, se trouvent sans 
travail. Ces chauffeurs sont au nombre de 35. Il demande qu’à une 
situation spéciale, la Commission autorise une mesure spéciale en 
mettant un nombre correspondant des stationnements abandonnés par la 
Compagnie à la disposition des 35 chauffeurs licenciés. Il rappelle 
les précédents créés en faveur des chauffeurs Celas et Lebègue.

M. Onudde fait remarquer qu’il s1agissait de cas individuels. Il 
estime qu’il n’est pas possible d’évincer un aussi grand nombre d’ins
crits de la première cinquantaine de la liste des c ndidats, qui peu
vent prétendre à V attribut ion des 50 emplacements Vissés vacants 
par la Cie des Taxis Transports.

M. le Président estime quTil y a lieu tout d’abord de provoquer 
la remise des 50 plaques de contrôle détenues par la Compagnie, à la 
Recette Municipale. Une lettre sera adressée à ce sujet au Directeur 
de la Cie.

M. ïïuyghe fait la proposition suivante :

,. Une lettre, avec avis de réception, ou recommandée à la poste 
poirq les .demandeurs habit’nt hors y’e 1- loc- lité, sera adressée à tous 
le candidat s inscrits Vus la 1ère einem nt f ne de la liste.

Cette lettre fixer... un délai de 8 jours, pour faire connaître : 
1° si le candidat maintient sa dem nde;
3° s’il est en possession : a) dv permis.de conduire.

b) du livret de chauffeur.

Raute d’avoir répondu dans le délai imparti. V intéressé serait 
considéré comme ayant renoncé à sa demande.

Otant donné que sept anciens chauffeurs de la Cie figurent d ns 
la 1ère cinquantaine de la liste, il y a tout lieu de penser que les 
29 autres, qui sont inscrits immédiat ornent après la 1ère cinquantaine, 
pourront obtenir satisfaction par suite du désistement ou du désinté
ressement, pour des causes diverses, d’une grande partie des 50 pre
miers Inscrits.

M. le Président déclare qu’il accepte la proposition, mais en sa 
réservant de faire revenir la question si tous les chauffeurs licen
ciés n’obtiennent pas satisfaction.



La. proposition présentés par II. 
avec le Présidant, le Secrétaire est 
an point.

X x X

Huvßhe est adoptée. JJn accord, 
chargé de mettre les décisions

Delefosse demande que levées les contraventions dres-
qées à la charge de qaelOTies-uns de ses camuraa.ee. Il expose que la
Oie, civilement reeponssble. se refuse à rembourser les cautiwme-

1Q chauffeurs avant nue le tribunal ait statue. L<J- situation
«nïcuf de plLïeurs d'entre eux l'incite à solliciter cette mesure

A la demande de H. le Président, -I. 1© Commissaire Central dit 
au'il examinera cette question avec la plus grande bienveillance et 
au plus tot.

La séance est levée à 13 heures.
Le Secrétaire : 

P. LIB1HT.



MAIRIE DE LILLE
ARCHIVES Commission de discipline de Chauffeurs de Taxis

Réunion du Vendredi 3 Juin 1927

Compte rendu sommaire (additif)

Etaient présents: Ilf. Balavoine , Adjoint au Maire,' 
Cnudde, Conseille r Municipal. 
Carré , Commissaire Central, 
Huyghe )
S9y°S+Ö j délégués chauffeurs 
Dago er t )
ployart )

Présidence de 11. Balavoine

Chambre syndicale des patrons Loueurs de Taxis. Représentation 
au sein des Commissions d1 examen et de Discipline.-

par lettre en date du 10 Mai 1927, IL VERBEKE fidèle, secrétaire 
de la Chambre Syndicale des Patrons Loueurs de Taxis, dont le siège 
est à Lille, GrandTpiaces Bar de lrEcho, demande que son groupement 
soit représenté au sein des Commissions d'Examen et de Discipline des 
Chauffeurs de Taxis de la Ville de Lille, comme le sont les autres 
groupements de la corporation.

A lTunanimiÿé, la Commission décide de classer cette demande 
sans suite.

Le Secrétaire,

E. LIBERT



Commission io Discipline de Chauffeurs de Taxi-S.

Réunion du Vendredi 3 Juin 1927

Compte rendu sommaire

Liaient H. Baiavoine, Adjoint au Maire. 
Cnudde, Conseiller Municipal 
Carré, Commissaire Central 
Huyghe )

délégués chauffeurs
Ployart )

Présidence de M. Baiavoine

Attribution des autorisations de stationnement.- M. le Prési
dent fait connaître à la Commission que la demande"pré sent é e par 
M. Delfo.sse, secrétaire du Syndicat Unitaire des Chauffeurs de 
taxis, au cours de la réunion du 29 Avril dernier, tendant à faire 
attribuer aux 35 chauffeurs licenciés de la Cie des Taxis Trans
ports un nombre correspondant de stationnements abandonnés par 
cette Compagnie, nTa pas reçu 1Tagrément de 1TAdministration Muni- 
c ipale.

Un conséquence, 1Tattribut ion des stationnsments vacants se 
fera dans l’ordre de la. liste dT inscript ion des demandes.

In réponse à la lettre circulaire du 5 Mai dernier, 36 candi-, 
dats de la'première cinquantaine de la liste dTattribution des 
stationnements ont informé 1TAdministration Municipale du maintien 
de leur demande.

Parmi ces 36 candidats, figurent 5 chauffeurs licenciés de la 
Cie des Taxis Transports.

16 chauffeurs licenciés sont inscrits dams la Sème cinquantaine 
de cette liste.

.Lnfin, 15 autres chauffeurs licenciés nTont jamais demandé 
leur inscription sur la liste dTattribut ion des stationnements.

La Commission décide qu’une lettre recommandée avec avis de 
réception se>a adressée ce jour môme à la Cie des Taxis Transports, 
lui donnant un délai de 5 jours, à partir de la réception, soit 
pour remettre ses voitures en circulation, soit pour restituer à 
la Recette Municipale les cinquante plaques de contrôle de station
nement inutilisées par elle.

La Compagnie sera en outre informée quTà 1Texpiration du délai 
oui lui est imparti, 1TAdministration Munieipale ne pourra lui 
faire le remboursement de la valeur des 50 plaques de contrôle dont 
elle aura dû prévoir le remplacement.



Il est entendu que les candidats qui ne satisferont pas aux con
ditions de lTexamen théorique ou à 1T examen médical pour 1T obtention 
du livret de chauffeur, seront reportés à la fin de la liste dYat
tribution des stationnements.

Les voitures présentées au service de police p..-.r les candidats, 
avant la remise des plaques de contrôle, devront être propres, commo
des et conditionnées de manière à éviter tout accident.

X
X X

M. Delfosse signale, à la Commission que certains chauffeurs auto
risés de la Ville de Lille sTen vont pendant la belle saison exercer 
leur profession à Paris-Plage où ils élisent domicile.

M. Huyghe dit’ quTil y a en effet à sa connaissance 3 ou 4 chauf
feurs qui sùn vont ainsi chaque -année exercer pendant 3 mois à 
Paris-Plage. Ils font CLil&gatoirement élection de domicile dans cette 
ville où les stationnements de voitures de louage sont réservés aux 
habitants de 1T endroit-» M. Huyghe estime que cette raison nTest pas 
suffisante pour pouvoir les éliminer des stationnements de.la Ville 
de Lille..

X
X < X

Manoeuvre Marcel, demeurant rue dTArras 14, est le premier ins
crit de la liste dTattribut ion des stationnements. Il a été condamné 
le 21 Novembre 1925 nour blessures par imprudence à L5 jours de pri
son avec sursis et 5® francs dTamende. \

La Commission décide de rayer définitivement Manoeuvre de la 
liste des candidats chauffeurs de taxis de la Ville de Lille.

X
X X

Majoration du tarif de location par Barrois Clie.- M. le Commis
saire Central soumet à la Commission un procès-verbal de contraven
tion dressé à la charge de Barrois Blie , chauffeur de taxi, demeurant 
à Hellemmes, rue Testelin III, pour majoration de tarif.

Barrois sera traduit devant le Conseil de Discipline des Chauf
feurs de taxis.

X
X N

Le propriétaire de l’Ho'tel Jelle-Vue ayant obtenu le privilège 
dTun stationnement à la. garé pour sa: vo-itu-re automobile, M. Cnudde 
propose de lui rappeler quTil lui appartient dTassurer le transport 
de ses clients, de la gare des voyageur-s à son hêt-el, de manière à 
éviter les incidents avec les chauffeurs de taxis du stationnement de 
la Gare.

La séance est levée à 13 heures.

Le Secrétaire : 
LA LIBLRT.
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Etaient présents :

Compté-rendu semmaire VxC
________— W ",

111. Bal avoine , Adjoint au . il ire.
Cnudde, Conseiller Municipal.
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Girardin d°
Carré Commissaire Central
Delfosse )
Bo.gbert { délégués chauffeurs

ARCHIVES
I

Ployart )
Maréchaux (

présidence de M. Balavoine.

Majoration de tarif par Elie Barrels - le 26 Avril dernier, 
le chaïïf Teïïr^dTTàxi Elle Bar roi s, demeurant à Hellemmes, rue 
Gustave Testelin III, a réclamé 9^Frs,50 è M. Petit pour l’avoir 
conduit de la Gare des Voyageurs à l’HÛtel Belle-Vue.

Po prix de la course devait être de :
Prise en charge ....................  IFr.25
parcours supplémentaire.... .........  0 Fr£F
(le parcours de la Gare à la Grand’Pla
ce n’excédant pas 500 mètres)

Pour deux colis d’un poids total de
20 Kgs__  2Fr.C0

Indemnité de retour ................. 2Fr#0O

TOTAL ; ... 51T.50
Barrels appelé à fournir des explications exnose à la Commis

sion qu’il a trouvé sur son chemin, le 26 Avril, jour de l’ouver
ture du Grand marché aux fleurs, une grande affluence de véhicules 
qui lui a occasionné des arrêts nombreux et prolongés.

A l’arrivée è destination son client n’a formulé aucune ob
jection sur le prix réclamé. C’est LL .Feys gérant de l’HÛtel Belle 
Vue, qui a provoqué l’incident qui s’est terminé au Commissariat 
de police.

Barrois rappelle qu’il n’a reçu que 5 Francs pour prix de la 
course, ciest-à-dire moins que si cette course avait été effectuée 
sans imprévus*

La Commission décide de classer cette affaire, sans suite.
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Retrait dTautorisation ( LuCLERCQ Demand débitant de tabac )

Rue de Paris 229 „

Par décision de la Commission de Discipline en date du 9 Dé- 
Cembre 1925, approuvée par 1TAdministration Municipale le 18 Janvier 
1926, 1Tautorisation de stationner sur le territoire de Lille avec 
un taxi, accordée à M. Demand Leclercq, débitant de tabac et de 
boisson rue de Paris 229, lui a été retirée.

Ce retrait était motivé par 1Tinutilisation depuis pLu?s dTure 
année, de 1Tautorisation accordée, mais comme M, Leclercq a.dit 
payé les droits de stationnements afférents à lTannée 1926, lTAd- 
ministration Municipale décida de lui faire le remboursement des 
sommes payées à ce titre,

M. Leclercq nTa jamais demandé le remboursement de ces sommes. 
Il proteste de nouveau contre la décision dont il a été l1objet et 
sollicite pour lui-meme 1Tautorisation de stationner avec un taxi.

Après un échange de vues la Commission décide de maintenir la 
décision de retrait dTautorisation de stationnement qui a été noti
fiée à M. Leclercq, par arreté N° 1439, le 13 Janvier 1926.

La séance est levée à II heures. 45.

LE SECRETAIRE :

L LIBERT



Etaient présents M.M. Balavoine, adjoint au Wire, 
le Commissaire Central, 
Wiyghe, (
Ployart, ) délégués chauffeurs
Polefosse,(

Absents WM. Cnudde, Conseiller municipal, 
Girardin, d° 
Blanchon, délégué chauffeur

Le procès-verbal de la réunion du 
adopté par l’Administrât ion Municipale

8 Février 192 8 a été 
le 20 Février 1988.

I?-Représentation de la Chambre Syndicale des patrons loueurs 
de, taxi s de la Ville ~ dF'LÏÏÏë^"au sein des C ommissions d’Examen 
et' de Discipline. - Demande "de M. Fidèle VerbèkeSecrétaire de la 
Chambre Syndicale«- Par lettre en date du 30 Avril 1928, II. Fidèle 
Vërbèke, secrétaire de la Chambre Syndicale des Patrons loueurs 
de taxis, dont le siège est à Lille, Grand’Place, Bar de l’Echo, 
renouvelle sa demande d’admission d’un délégué de son Groupement 
au sein des Commissions d’Examen et de Discipline des chauffeurs 
de taxis.

Après nouvel examen de la question, la Commission émet un 
avis favorable à cette demande.

Si l’Administrât ion Municipale agrée la proposition, M, 
1’Adjoint Balavoine lui demandera de désigner un Conseiller .Municipal- 
supplémentaire, de manière à rétablir la parité des Commissions.

2.- Co nstrole des compteurs de taximètres.-

A la suite d’une résolution de l’Administrâtion Municipale 
soulignant la nécessité de faire exercer par le Service de police 
un contrôle fréquent des compteurs de taxis, dont la régularité 
est souvent contestée, M. le Commissaire Central nous a fait 
parvenir le rapport suivant :



J’Il m’est signalé que de nombreux chauffeurs de taxis 
appliquent le prix fort en villee ils font usage du tarif à 
2 francs au lieu de celui à I fr, 50,

MLa seule solution efficace pour réprimer ces abus serait 
d’adopter le compteur à tarif unique.

’’Pour les courses dans les communes limitrophes, il serai 
facile d’ajouter une majoration de G fr. 50 par kilomètre.,

"L’autre part, n m’est signalé également divers procédés 
de truquage. Les plus utilisés sont la désoudure de la gaine 
et le percement de la 150 116 métallique c

”Le compteur ”Popj” ayant la gaine désoudée par un simple 
moyen de fetation au cable, les fractions tombent en quantité, 
ce qui^permet en quelques secondes de porter la somme enregistré 
de 10 à 15 francs.

’’Le compteur ’’Universel”, le plus en usage, n’a pas le meme 
mécanisme et l’on ne peut faire tomber les fractions en action
nant le cable. Le procédé utilisé pour truquer celui-ci est 1© • 
percement de la boite métallique. Par 'n trou ayant 3 à 4 m/m. 
au moyen d’une aiguille, une main expérimentée fait tomber, d’un 
seul coup, des fractions pour une dizaine de francs3

"Lorsqu’un fait quelconque est constaté, soit désoudure de 
la gaine, glace brisée, etc.., le chauffeur prend pour excuse 
que le fait vient de se produire.

”11 semble qu’il serait intéressant d’insérer dans le 
règlement un article mentionnant que tout compteur dont la boîte 
métallique est trouée, la. gaine désoudée, la glace brisée ou 
présentant tout autre défaut n’offrant pas une sécurité absolue 
dans le fonctionnement, le chauffeur -de la voiture doit Quitter 
immédiatement le stationnement s’il ne veut être 1 ’ ob je t "d’une 
sanction en cas de constatation du fait”,

If, l’Adjoint Balavoine demande à ILî'L Huyghe et Del fosse, 
secrétaires des Syndicats confédéré et unitaire des chauffeurs 
de taxis de faire connaître aux. membres de leurs Syndicats que 
le Sous-Inspecteur Orbie, chargé du contrôle des taximètres,' a 
reçu des'instructions spéciales à ce sujet et qu’il se montrera 
très sévère à l’égard des délinquants.

Les contraventions dressées à la charge des fraudeurs 
seront transmises aux tribunaux compétents, sans préjudice des 
sanctions administratives qui pourront être prises par 1’Admi
nistration Muni ci pa le.

3. ~ Stationnement de la Place de la Gare - Réorganisation.- 
La Commission propose d e r éô rgan is ex comme suit le stationnement 
hes taxis de la Gate des voyageurs ’

Le stationnement de huit voitures au milieu de la Place 
serait maintenu.
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La G-are
Place du Théâtre
Place Rihour
Place le Strasbourg 
Place Richebé.

H l’Adjoint Balavoine charge le Secrétaire de la Commission 
ie rappeler cette affaire à H. le Directeur les Travaux W»io i- 
paux en 1 e p ri an tie vouloir bien Paire connaître 1 état le la 
que sti on.

Questions hiver ses.- Un délai le 15 jours est accordé au 
chauffeur Auguste Sapanel pour remettre en circulation. le taxi-^ 
mètre qu’il a retire depuis plus a.’un an, faute le quoi le permis 
le stationnement qui lui a été délivré le 1er septembre 1925 
sera annulé.

x
XX XX

La situation les chauffeurs Louis Vilers, demeurant rue lu 
Chateau 27 et Marcel Riquier demeurant rue Chaplin, 82, sera 
examinée par le Service le police» Le premier, titulaire le 
l’autorisation IT° 1.51 depuis le 3 février 1926 n’a plus de voiture 
depuis longtemps. Le second, titulaire de^l’autorisation N° 44 
depuis août 1927 est commis chez M. Lepretre, loueur, rue 
Nationale.

Réunion commencée à 10 heures, terminée a II h 40.

Le Secrétaire,

LIBRRT


